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cette émission d'obligations ne préjudiciera en rien aux droits d'aim détenteur
d'hypothèque ou autre redevancé déjà existante sur aucune ligne do chemin de fer
ainsi achetée ou acquise; et le montant des obligations dont l'émission est piar le pré-
sent autoriFée sur cette ligne de chemin de fer sera réduit du montant des hypothè-
ques ou redevances dont elle sera ainsi grevée.

26. La compagnie aura le pouvoir et l'autorisation de construire et entretenir-
des bassins, chantiers, quais, cales et jetées en tout endroit sur le parcours du dit
chemin de fer Canadien du Pacifique ou en correspondanco avec lui, et à tous ses.
terinini sur des eaux navigables, pour la commodité et le service des navires et éléva-
tours; et aussi d'acquérir et exploiter des élévateurs, et d'acquérir, avoir, posséder,
noliser, exploiter et faire marcher des navires à vapeur et autres pour le transport.
des cargaisons et voyageurs sur toute eau navigable que pourra loucher ou à.
laquelle pourra se roeii le chemin de fer Canadien'da Pacifique.

STATUTS.

27. Les statuts de la compagnie pourront pourvoir à la rémunération du prési-
dent et des directeurs de la compagnie et de tout comité exécutif de tels directeurs;.
et au transfert du capital social et des actions; à l'enregistrement et Pinscription du
capital, des actions et des obligations, et au transfert des obligations enregistrées;
au paiement des dividendes et des intérêts, en tout lieu ou tous lieux dans ou hors
les limites du Canada ; et à toutes autres matiéres que le dit contrat ou le présent
acte prescrivent de régler par statut. Mais les statuts de la compagnie établis tel
que le prescrit la loi n'auront en aucun cas aucune force ou vigueur après law
prochaine assemblée générale (les actionnaires qui aura lieu après l'adoption de ces
statuts, à moins qu'ils ne soient approuvès par cette assemblée.

OBLIGATIONS.

28. La compagnie, sur l'autorisation d'une assemblée généralo spéciale des action-
naires convoquée à cet effet, pourra émettre des obligations hypothécaires jusqu'à con-
currence de dix mille piastres par mille du chemin de fer Canadien du Pacifique pour
les tins de l'entreprise autorisee par le présent acte, lesquelles constitueront une pre-
inière hypothéque et auront priorité sur le dit chemin de fer construit ou acquis, et.
qui sera construit ou acquis par la suite, et sur ses biens et propriétés meubles et
immeubles acquis et à acquérir par la suite, y compris le matériel roulant et
l'outillage, et sur ses péages et revenus (déduction faite sur tels péages et revenus,
des frais d'exploitation),-et sur les immunités de la compagnie, le tout tel qu'il
sera déclaré et décrit comme étant ainsi hypothéqué dans tout acte d'hypothèque
tel que ei-aprôs prescrit. Pourvu toujours, néanmoins, que si la compagnie a émis
ou a l'intention d'émettre des obligations garanties par les concessions de terres en
vertu des dispositions de la trentième section du présent acte, les terres concédées et à.
concéder par le gouvernement à la compagnie pourront être exclues de l'opération de
telle hypothèque et priorité, et pourvu aussi que telle hypothèque et priorité ne grè-
vent aucune propriété que la compagnie est par le présent; ou par le dit contrat, auto-
risée à acquérir ou recevoir du gouvernement du Canada jusqu'à ce qu'elle ait été-
transférée par le gouvernement à la compagnie, mais elles grèveront cette propriété,
si l'acte d'hypothèque le déclare, aussitôt qu'elle aura été transférée à la compagnie.
Et telles hypotbòque et priorité pourront être établies par un acte ou des actes d'hypo-
thèque consentis par la compagnie, sur autorisation de ses actionnaires exprimée
par une résolution adoptée à telle assemblée générale spéciale; et tout tel acte pourra
contenir telle description de la propriété hypothéquée par tel acte, et telles conditions
au sujet du paiemen t des obligations garanties par 'hypothôque et de l'intérêt qu'elles
porteront, et énoncer les recours dont jouiront les détenteurs de ces obligations ou
leurs tidéicommissaires, à défaut de paiement, et la manière d'user de ces recours,.
et pourra prescrire telles déchéances et pénalités pécuniaires, à défaut de tel
paiement, que pourra approuver cette assemnbré-; et il pourra aussi stipuler,
avec la dite autorisation, que le ou les déicommissaires pourra ou pourront,
a déflaut de tel paiement, et comme l'un de Ces recours, prendro possession d.
chemin de fer et des propriétés hypothéqués, et les garder et exploiter au profit
des porteurs d'obligations pendant un temps limité par tel acte d'hypothèque, ou
vendre les dits chemins de for et propriétés, après tel délai et à tels termes et condi.


